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sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024

Assemblée générale des membres association,

I - Opinion

comptes annuels de FONCIERE SOLUCIA TERRITOIRES relatifs clos le 31 décembre 2024, tels 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

financière et du patrimoine d à la fin de cet exercice.

II -

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 
du commissaire

Indépendance

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2024



III - Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

IV - Vérification du rapport et des autres documents adressés aux membres

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres.

V -
aux comptes annuels

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs.

e à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

est prévu de liquider l association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil de surveillance.

VI -

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.



1-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :
il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

non-

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ;

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité d association à 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 28 mai 2025

Le Commissaire aux comptes

EXPONENS Conseil & Expertise

Yvan CORBIC

Associé

Signé par

6263643733…
Lieu : PARIS
Date : 28-05-2025 10:20
Signature numérique de : Yvan CORBIC
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1 Principes et méthodes comptables

L’association a arrêté ses comptes et rédigé son annexe conformément aux dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et 
appliquant les dispositions particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 
2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif 
et tous les règlements ultérieurs modifiants ces dispositions.

Article L.329-1
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

2.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 
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2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentation
s

(B)
Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement Total I - - - - -

Im
m

. 
in

co
rp

o
re

lle
s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II - - - - -

Terrains 443ௗ977 360ௗ684 - - 804ௗ661

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., outillage - - - - -

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - - -

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier - 798 - - 798

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 c
o

rp
o

re
lle

s

Total III 443ௗ977 361ௗ482 - - 805ௗ459

Participations - - - - -

Créances rattachées à des 
part. - - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières - 1ௗ084 - - 1ௗ084

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s

 f
in

a
n

c
iè

re
s

Total IV - 1ௗ084 - - 1ௗ084

Total général 443ௗ977 362ௗ566 - - 806ௗ543
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2.1.1.1 Aménagement du cadre général – Augmentations

Ventilation des augmentations

Virements EntréesAugmentations de 
l'exercice

De poste à poste
Provenant de l'actif 

circulant
Acquisitions Apports Créations

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles   361 482

Immobilisations financières 1 084

TOTAL 362 566
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2.2 Fonds propres

La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et tous les règlements 
ultérieurs modifiants ces dispositions.

Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 

Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.

Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.

Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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2.2.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation
Diminution ou 
consommation

A la 
clôture de 
l’exercice

Variation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

- - - - - - -

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

- - - - - - -

Réserves
- - - - -

Report à nouveau
1ௗ637 784ௗ868 - - - 786࣯505

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice

784ௗ868 - 784ௗ868 - 416ௗ830 - - - 416࣯830

Dotations 
consomptibles

- - - - - - -

TOTAL 786࣯505 416࣯830 1࣯203࣯335
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2.3 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E

  L
’A

C
T

IF
 

IM
M

O
B

IL
IS

É

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés 164 164

D
E

 L
’A

C
T

IF
 

C
IR

C
U

L
A

N
T

Autres -

Charges constatées d’avance 650 650

TOTAL 814 814

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum à 
l’origine -Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 5ௗ756 5ௗ756

Dettes fiscales et sociales 10ௗ122 10ௗ122

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

-

Autres dettes -

Produits constatés d’avance -

TOTAL 15 878 15 878



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 10

2.4 Compte de résultat

2.4.1 Compte de résultat par origine et destination

EXERCICE N EXERCICE N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION

TOTAL
Dont

générosité
du public

TOTAL
Dont

générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie - - - -

1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels - - - -

- Legs, donations et assurances-vie - - - -

- Mécénat - - - -
1.3 produits liés à l’activité agréée (cessions de droits 
réels) 963ௗ788 - 2ௗ354ௗ087 -

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

2.1 Cotisations avec contrepartie - -

2.2 Parrainage des entreprises - -

2.3 Contributions financières sans contrepartie - -

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public - -

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS - -

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - - -

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS - - - -

TOTAL 963ௗ788 - 2ௗ354ௗ087 -

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme - - - -
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France - - - -

1.2 Réalisées à l’étranger

- Actions réalisées par l'organisme - - - -
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger - - - -

2 – VARIATION DE STOCKS 400 285 - 1 562 042

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 146 673 - 7 177 -

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - - -

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES - - -

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE - - - -

TOTAL 546ௗ958 - 1ௗ569ௗ219 -

EXCEDENT OU DEFICIT 416ௗ830 - 784ௗ868 -
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